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Réf  : DOS-1115-8511-D  

 

DECISION  
PORTANT REFUS DE LA DEMANDE  DE TRANSFERT DE LA LICENCE N° 06#000488 DE 
L’OFFICINE DE PHARMACIE « SELEURL PHARMACIE PEREZ » DANS LA COMMUNE DE 

NICE (06300) 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-7, L.5125-10, 
L.5125-14, L.5125-16, L.5125-22, L.5125-32 et les articles R.4235-55, R.5121-202 et R.5125-1 
à R.5125-11 ; 

Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu le décret n° 2014-1611 du 24 décembre 2014 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d’outre-mer, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-
Pierre-et-Miquelon ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 Août 1970 accordant la licence n° 06#000488 pour la création de 
l’officine de pharmacie située actuellement 104 Boulevard de l’Ariane -  06300 NICE ;  

Vu l’arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la 
secrétaire d'Etat à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être 
jointes à une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

Vu la demande formée par la « SELEURL PHARMACIE PEREZ », représentée par Madame 
Nicole PEREZ, pharmacien en exercice et associée unique, en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer l’officine de pharmacie, qu’elle exploite du 104 Boulevard de l’Ariane - 06300 
NICE vers la Résidence l’Arizana- 51 Rue Anatole de Monzie – 06300 NICE, et enregistrée le 
28 juillet 2015 (Finess Etablissement 06 001 467 7)  ; 

Vu le certificat d’inscription au tableau de la section A de l’Ordre des pharmaciens de Madame 
Nicole PEREZ, enregistrée sous le N° RPPS 10001946861, diplôme délivré le 03 mai 1984 par 
l’Université de AIX MARSEILLE II ; 

Vu la saisine de l’Union nationale des pharmacies de France en date du 28 juillet 2015 ;  

Vu l’avis en date du 04 septembre 2015  de l’Union syndicale des pharmaciens des Alpes 
Maritimes ;  

Vu l’avis en date du 09 septembre 2015 de la Chambre syndicale des pharmaciens des Alpes 
Maritimes ;  

Vu l’avis en date du 24 septembre 2015 du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens ; 

Vu l’avis en date du 12 octobre 2015 de Monsieur le préfet des Alpes Maritimes ; 

Considérant que l’avis de l’Union nationale des pharmacies de France n’ayant pas été émis 
dans les délais impartis, celui-ci est réputé rendu ;  
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Considérant que le futur local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les 
conditions d’installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie 
de l’accès permanent au public et la participation au service de garde ou d’urgence mentionné 
à l’article L.5125-22 ; 

Considérant que l’aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du 
code de la santé publique – articles R.5125-9 et R. R.5125-10 ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra communal distant de 400 mètres, 
au sein du  même quartier ; 

Considérant que ce transfert  ne conduirait pas à un abandon de population en matière de 
desserte pharmaceutique, 3 autres pharmacies, situées à moins de 500 mètres de 
l’emplacement actuel, permettront de continuer à desservir la population du quartier ; 

Considérant que le transfert rapprocherait la Pharmacie PEREZ de la pharmacie Milarka, 
située à 170 mètres de l’emplacement demandé ; 

Considérant que la pharmacie Milarka, située à 170 mètres de l’emplacement demandé 
participe déjà à la couverture pharmaceutique de la population résidente de cette zone du 
quartier ; 

Considérant que ce transfert n’entraînera aucune optimisation de la desserte pharmaceutique 
de la population résidente du quartier à l’emplacement demandé ;   

 

DECIDE 

 

Article 1er : La demande formée par la «SELEURL PHARMACIE PEREZ », représentée par 
Madame Nicole PEREZ, pharmacien en exercice et associée unique, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, qu’elle exploite du 104 Boulevard de l’Ariane 
- 06300 NICE vers la Résidence l’Arizana- 51 Rue Anatole de Monzie – 06300 NICE est 
refusée. 

Article 2 : Cette décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif localement compétent. 

Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

      Fait à Marseille, le 20 novembre 2015 
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DECISION 
PORTANT REJET DE LA DEMANDE CONFIRMATIVE DE LICENCE DE TRANSFERT 

INTERDEPARTEMENTAL DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « SELARL PHARMACIE A 2 B» DE LA 
COMMUNE DE MARSEILLE (13006) VERS LA COMMUNE DE BELGENTIER (83210) 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5125-3 à L 5125-7, L 5125-10, L 5125-14, L 
5125-16, L 5125-22, L 5125-32 et les articles R 4235-55, R 51521-202 et R 5125-1 à R 5125-11 ; 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU le décret n° 2014-1611 du 24 décembre 2014 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'outre-mer, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et 
Miquelon; 

VU l'arrêté préfectoral du 03 juillet 1942 accordant la licence n° 14 pour la création de l'officine de 
pharmacie située cours Lieutaud 13006 MARSEILLE; 

VU l'arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la secrétaire 
d'Etat à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie; 

VU l'arrêté du 13 mai 2015 de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits de la femme 
annulant la décision 13 janvier 2015 du directeur général de l'agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur ayant autorisé le transfert de la SELARL PHARMACIE A2B sise 11 cours Lieutaud à 
MARSEILLE (13006) vers un local situé rue du Rayol à BELGENTIER (83210) ; 

VU la demande initiale formée le 18 septembre 2014 par la « SELARL PHARMACIE A 2 B)}, 
représentée par Monsieur Alain BELLON, pharmacien associé exploitant et Monsieur Léon 
BLANCHET, pharmacien associé non exploitant, en vue d'obtenir l'autorisation de transférer l'officine 
de pharmacie, qu'elle exploite, 11 cours Lieutaud - 13006 MARSEILLE vers la rue du Rayol - 83210 
BELGENTIER; 

VU la demande confirmative formée par la « SELARL PHARMACIE A 2 B », représentée par Monsieur 
Alain BELLON, pharmacien associé exploitant et Monsieur Léon BLANCHET, pharmacien associé non 
exploitant, en vue d'obtenir l'autorisation de transférer l'officine de pharmacie, qu'elle exploite, 11 cours 
Lieutaud - 13006 MARSEILLE vers la rue du Rayol - 83210 BELGENTIER, demande enregistrée, au 
vu de l'état complet du dossier, le 03 juillet 2015 à 14 heures; 

VU les certificats de réception au tableau de la section A de l'Ordre des Pharmaciens de Monsieur 
Jean-Baptiste PIERINI, enregistré sous le n° RPPS 10004133020, diplôme obtenu le 26 octobre 2007 à 
Aix-Marseille Il et de Monsieur Léon BLANCHET, enregistré sous le n° RPPS 10002061801, diplôme 
obtenu le 20 décembre 2002 à Aix-Marseille Il ; 

VU la saisine pour avis en date du 03 juillet 2015 de Monsieur le préfet des Bouches-du-Rhône, et de 
l'Union syndicale des pharmaciens d'officines des Bouches-du-Rhône; 
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VU l'avis favorable en date du 10 juillet 2015, dès lors que la population aura atteint le quota des 2500 
habitants, du Syndicat général des pharmaciens des Bouches-du-Rhône; 

VU l'avis en date du 17 juillet 2015 de l'Union nationale des pharmacies de France 

VU l'avis, non motivé, en date du 20 juillet 2015 de Monsieur le préfet du Var; 

VU l'avis en date du 24 septembre 2015 du Conseil régional de l'Ordre des pharmaciens; 

VU l'avis en date du 09 septembre 2015 du Syndicat des pharmaciens du Var; 

Considérant que Monsieur le préfet des Bouches-du-Rhône et l'Union syndicale des pharmaciens 
d'officines des Bouches-du-Rhône n'ayant pas émis leur avis dans les délais impartis, ceux-ci sont 
réputés rendus; 

Considérant que le local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions 
d'installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie de l'accès 
permanent au public et la participation au service de garde ou d'urgence mentionné à l'article L 5125- 
22 ; 

Considérant que l'aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du code de la 
santé publique - articles R 5125-9 et 5125-10 ; 

Considérant qu'il s'agit d'un transfert interdépartemental de la commune de MARSEILLE (13006) vers 
celle de BELGENTIER (83210) ; 

Considérant que la population municipale de la commune de MARSEILLE, telle qu'elle est issue du 
dernier recensement général de la population, est de 852 516 habitants; 

Considérant que la commune de MARSEILLE dispose de 372 officines de pharmacie ouvertes au 
public; 

Considérant que le départ de l'officine de son quartier d'origine ne compromettra pas 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population qui y réside, celle-ci restant desservie 
par plusieurs pharmacies qui se situent à moins de 150 mètres de la pharmacie à transférer; 

Considérant que la commune de BELGENTIER, vers laquelle le transfert est projeté, est dépourvue 
d'officine de pharmacie; 

Considérant que la population municipale de la commune de BELGENTIER est de 2 421 habitants, au 
dernier recensement publié (populations légales 2012, sources INSEE) ; 

Considérant qu'ainsi le quota de 2 500 habitants permettant l'ouverture d'une pharmacie, prévu à 
l'alinéa 1 er de l'article L.5125-11 n'est pas atteint; 

Considérant qu'ainsi le transfert demandé ne remplit pas la seconde condition prévue à l'alinéa 2° de 
l'article L.5125-14 du code de la santé publique; 
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DECIDE 

Article 1er: La demande confirmative formée par la « SELARL PHARMACIE A 2 B », représentée par 
Monsieur Alain BELLON, pharmacien associé exploitant et Monsieur Léon BLANCHET, pharmacien 
associé non exploitant, en vue d'obtenir l'autorisation de transférer l'officine de pharmacie, qu'elle 
exploite 11 cours Lieutaud - 13006 MARSEILLE vers la rue du Rayol - 83210 BELGENTIER, est 
rejetée. 

Article 2: La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification à l'intéressée et de sa publication pour les tiers. 

Fait à Marseille, le 20 octobre 2015 

Article 3 : La directrice de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-11-25-006

décision du 25 novembre 2015 portant modification du

fonctionnement du  LBM SELAS BIO-SANTIS nouvel

associé 
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Réf  : DOS-1115-8469-D  
 

 
 

DÉCISION  

portant modification du fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la « SELAS BIO-SANTIS » sise 206, avenue Victor Hugo 84320 

ENTRAIGUES SUR SORGUES. 
 
 
Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;  
 
Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision en date du 9 novembre 2015 du directeur général de l’Agence régionale de santé 
Provence Alpes Côte d’Azur portant autorisation de modification de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites dont le siège est situé au 206 avenue Victor Hugo – 84320 Entraigues sur 
La Sorgues – N° FINESS ET 84 001 781 8, exploité par la SELAS « BIO-SANTIS » dont le siège est situé 
au  206 avenue Victor Hugo–84320 Entraigues sur La Sorgues – N° FINESS EJ 84 001 780 0 ; 
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Vu copie du procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire des associés de la SELAS « BIO-
SANTIS », en date du 10 novembre 2015, nommant à compter du 1er décembre 2015, en qualité de 
nouvel associé et directeur général Madame Sandrine COURVOISIER, Pharmacien biologiste et la 
cession à son profit de une action détenue dans le capital social de la Société par Madame Christine-
Marie CAUCHI née SCHAEFFER ; 
 
Vu l’ordre de mouvement de une action, enregistré le 10 novembre 2015 au profit de Madame S. 
COURVOISIER ; 
 
Vu le certificat d’inscription à l’Ordre des pharmaciens de Madame Sandrine COURVOISIER ; 
 
Vu la demande du 16 novembre 2015 reçue le 19 novembre 2015, par laquelle Maître Raphaël OUALID 
du cabinet d’avocats YDES en Avignon, Conseil de la société « BIO-SANTIS », sollicite l’obtention de 
l’autorisation administrative concernant les décisions des associés réunis en assemblée générale 
extraordinaire ; 
 
Vu la nouvelle répartition du capital social de la société au 1er décembre 2015 ; 
 
Considérant que la répartition du capital social et des droits de vote, le mode d’exploitation, la liste des 
biologistes associés internes, la liste des sites exploités par la SELAS  « BIO-SANTIS »  sont conformes 
aux articles L 6213-9, L 6222-1, L 6222-2, L 6222-3, L 6222-5, L 6222-6, L 6222-7, L 6223-1, L6223-3, L 
6223-4,L 6223-5 L 6223-6, L 6223-8, modifiés et nouveaux du code de la santé publique et ainsi qu’aux 
articles 7, 8 et 9 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiés par la loi 2013-442 du 30 mai 
2013 réformant la biologie médicale. 
 
Et qu’en application de l’article 3 de la décision de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, en date du 9 novembre 2015, « Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites SELAS « BIO-SANTIS »  devra être portée à la connaissance 
du directeur général de l’Agence régionale de santé ». 
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DECIDE 

 
 
 
Article 1er : La décision du 9 novembre 2015 portant modification du fonctionnement du LBM Multi-sites 
exploité par la SELAS « BIO-SANTIS dont le siège est situé au 206 avenue Victor Hugo – 84320 
Entraigues sur La Sorgues, est modifiée. 
 
Article 2 : En conséquence, sont enregistrées à compter du 1er décembre 2015, les modifications 
suivantes telles que mentionnées dans l’annexe n°1 de la répartition du capital social et des droits de 
vote et l’annexe n°3 de la liste des biologistes coresponsables et directeurs généraux. 

 
L’annexe 2 de la liste des sites exploités par la SELAS « BIO-SANTIS » est sans changements.  

 
 

Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la SELAS « BIO-SANTIS » devra être portée à la connaissance du directeur 
général de l’Agence régionale de santé PACA. 
 

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé PACA est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 

 
 

Fait à Marseille, le 25 novembre 2015 
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ANNEXE 1 
 

LBM  MULTISITES SELAS BIO-SANTIS EJ 84 001 780 0 

206, avenue Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES 
  

25 novembre 2015 
 

REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL ET DROITS DE VOTE  
 

C.S. 199.800 €uros 
 

  
Associés 

Actions %Actions 
Droits de 

vote 
% droits 
de vote 

      Ordinaires       

1 Raymond DAVID 49.690 74,610 49.690 74,610 

2 Martine BAUSSAN/LAROUSSE 1 0,002 1 0,002 

3 Véronique BERIGAUD/GARCIN 100 0,150 100 0,150 

4 Simona-Dana BOLOHAN 1 0,002 1 0,002 

5 Marie-Josée BURLE/CHAVANON 1 0,002 1 0,002 

6 Michèle FAUCON/POUSSARD 1 0,002 1 0,002 

7 Camille LASSERRE 1 0,002 1 0,002 

8 Stéphanie LAURENT/DEMOULIN 100 0,150 100 0,150 

9 Jean-Philippe OUSTRIN 100 0,150 100 0,150 

10 Louis SANZ 1 0,002 1 0,002 

11 Christine-Marie  SCHAEFFER/CAUCHI 2 0,003 2 0,003 

12 Frédérique VIGNES/DE MONBRISON 1 0,002 1 0,002 

13 Sandrine COURVOISIER 1 0,002 1 0,002 

  Total API   50.000 75,075 50.000 75,075 

              

1 
Société 
MEDIBIO   

16.600 24,925 16.600 24,925 

              

14 TOTAL   66.600 100,000 66.600 100,000 
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ANNEXE 2 
 

LBM  MULTISITES SELAS BIO-SANTIS EJ 84 001 780 0 

206, avenue Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES  
 

25 novembre 2015 
 

SITES EXPLOITES ET OUVERTS AU PUBLIC 
 
 

1 206, av. Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUE FINESS ET 84 001 781 8 

2 248, av. de Wertheim 13300 SALON DE PROVENCE FINESS ET 13 004 019 9 

3 62, place Jean Jaurès 84260 SARRIANS FINESS ET 84 001 785 9 

4 714, cours Cardinal Bertrand 84140 MONTFAVET FINESS ET 84 001 782 6 

5 66, place des cafés 84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON FINESS ET 84 001 783 4 

6 103, cours Gambetta 84250 LE THOR FINESS ET 84 001 784 2 

7 161, rue Jean Gassier 84130 LE PONTET FINESS ET 84 001 786 7 

8 370, avenue Jean Monnet 84310 MORIERES FINESS ET 84 001 787 5 

9 102, rue du Comtat 84300 CAVAILLON FINESS ET 84 001 799 0 

10 10, av. Jean Jaurès 84300 CAVAILLON FINESS ET 84 001 823 8 

11 29, avenue Louis Chabran 84210 PERNES LES FONTAINES FINESS ET 84 001 838 6 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3  
 

LBM MULTISITES SELAS BIO-SANTIS EJ 84 001 780 0 
206, avenue Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES 

 
25 novembre 2015 

 

BIOLOGISTES CO-RESPONSABLES ET DIRECTEURS GENERAUX 
 
 

1. Raymond DAVID - Président 
2. Christine SCHAEFFER - DG 
3. Stéphanie LAURENT épouse DEMOULIN - DG 
4. Véronique GARCIN - DG 
5. Jean-Philippe OUSTRIN - DG 
6. Michèle POUSSARD - DG 
7. Louis SANZ - DG 
8. Marie Josée BURLE-CHAVANON - DG 
9. Frédérique DE MONBRISON - DG 
10. Martine LARROUSSE - DG 
11. Simona-Dana BOLOHAN - DG 
12. Camille LASSERRE – DG 
13. Sandrine COURVOISIER - DG 
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Réf  : DOS-1115-8544-D  
 
 

 
 

DECISION 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la SELARL« PROLAB» sis à ORANGE (84100) 9 cours Aristide Briand. 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi 2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ;  
 
Vu le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoire d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de monsieur Paul CASTEL en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale ;  
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date 
14 septembre 2015 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites enregistré sous le (N° FINESS : ET 84 001 777 6) exploité par la société d’exercice 
libérale à responsabilité limitée SELARL LBM « PROLAB » sis à ORANGE (84100), 9 cours Aristide 
Briand, enregistrée au FINESS EJ sous le n°84 001 884 0 ;   
 
Vu la demande du 5 novembre 2015, reçue par courriel et complétée par mails des 13 et 25 novembre 
2015, par laquelle Maître Patricia BONZANINI-BECKER, Avocat au Barreau de Grasse et Conseil de la 
Société, demande la modification de l’autorisation de fonctionnement de la SELARL LBM « PROLAB » ; 
 
Vu copie du procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la SELARL LBM « PROLAB » en 
date du 1er octobre 2015 : 
- prenant acte qu’à l’issue des congés exceptionnels, du 1er octobre au 10 décembre 2015, Madame 

Pascale CLEMENCON cessera sous conditions suspensives, ses fonctions de biologiste cogérant ; 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2015-11-26-004 - décision du 26 novembre 2015 portant autorisation d... 65



Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 2/5 

 

- autorisant sous conditions suspensives, la cession par Madame Pascale CLEMENCON des 1.028 
parts sociales qu’elle détient dans le capital de la société, à Madame Cécile BARON, Pharmacien 
biologiste, agréée en qualité de nouvel associé ; 

- autorisant sous conditions suspensives la cession par l’EURL CLEMENCON de Madame Pascale 
CLEMENCON, de 1.023 parts à la HOLDING SPFPL C. BARON dont Madame Cécile BARON est 
l’associé unique et de 2.052 parts à la SPFPL C. PARDO dont Monsieur Charles-Antoine PARDO 
est l’associé unique, SPFPL agréées en qualité de nouveaux associés. 

 
étant précisé que ces opérations ont un effet au 10 décembre 2015 ; 
 
Vu le compromis de cession de parts sociales sous conditions suspensives signé le 30 juin 2015 entre 
Madame Pascal CLEMENCON, l’EURL CLEMENCON, les « cédants » et Madame Cécile BARON et la 
SPFPL C. BARON d’une part et la SPFPL C. PARDO de Monsieur Charles-Antoine PARDO, d’autre 
part, les « cessionnaires » ; 
 
Vu les courriers du 5 novembre 2015 à l’Ordre national des pharmaciens et à l’Ordre des médecins du 
Vaucluse, par lesquels Maître Patricia BONZANINI-BECKER, avocat au Barreau de Grasse et conseil 
de la SELARL « PROLAB », demande l’inscription au Tableau de l’Ordre des pharmaciens et des 
médecins, des sociétés Holding SPFPL C. BARON et C. PARDO ; 
 
Vu copie de la carte d’inscription à l’Ordre des médecins de Madame Cécile BARON ; 
 
Vu les projets de statuts constitutifs des sociétés Holding SPFPL C. BARON et C. PARDO ; 
 
Vu le projet de mise à jour des statuts de la SELARL « PROLAB » ;  
  
Considérant que le mode d’exploitation, la répartition du capital social et des droits de vote suite à la 
cession de parts sociales, la liste des biologistes associés internes de la SELARL « PROLAB », , la liste 
des sites exploités, sont conforme aux articles L 6213-9, L 6222-1, L 6222-2, L 6222-3, L 6222-6, L 
6222-5, L 6222-6, L 6222-7, L 6223-1, L 6223-3, L 6223-4, L 6223-5,  L 6223-6 et L 6223-8, modifiés et 
nouveaux du code de la santé publique et ainsi qu’aux l’articles 7, 8 et 9 de l’ordonnance n° 2010-49 du 
13 janvier 2010 modifiée par la loi 2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale. 
 
Et qu’en application de l’article 3 de la décision du 14 septembre 2015, « Toute modification apportée 
aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale multi-sites SELARL « PROLAB »  
devra être portée à la connaissance des directeurs généraux des Agences régionales de santé 
respectives » ; 
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DECIDE 
 

 
Article 1er : La décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur en date du 14 septembre 2015 portant modification du fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale multi sites exploité par la société  SELARL « PROLAB» dont le siège social est situé au 9, 
cours Aristide Briand-84100 ORANGE, est modifiée à compter du 10 décembre 2015. 
 
 
Article 2 : Les modifications sont détaillées dans les annexes ci-après énumérées : 
 

1. La répartition du capital social et droits de vote de la SELARL « PROLAB » est telle que 
présentée en annexe 1, suite au départ de Madame CLEMENCON et à la cession de ses parts 
à Madame Cécile BARON et aux SPFPL C. BARON et C. PARDO agréées en qualité de 
nouveaux associés. 

2. La liste des biologistes coresponsables et directeurs généraux est telle que présentée en 
annexe 3 

3. La liste des sites exploités par la société et ouvert au public en annexe 2, reste inchangée. 
 
Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites SELARL « PROLAB » devra être portée à la connaissance des directeurs généraux des 
Agences régionales de santé Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Paca. 
 
 
 
 
 

Fait à MARSEILLE, le 26 novembre 2015 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2015-11-26-004 - décision du 26 novembre 2015 portant autorisation d... 67



Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 4/5 

 

 

 

 

Annexe 1 
 

LBM MULTI-SITES SELARL « PROLAB » sis à ORANGE (84100) 9 cours Aristide Briand, 
enregistré au FINESS (EJ) sous le numéro 84.001.884.0 

26 novembre 2015 
 

Répartition du capital social et des droits de vote 
 

Montant actuel du C.S. : 4.475.964 €uros  
 
 

  
Associés 

Actions %Actions Droits de vote % droits de vote 

1 Jean ARACIL 2.365 7,820 2.365 7,820 

2 Stéphanie ROCHE 4 0,013 4 0,013 

3 Valérie TOUVE-VAZQUEZ 4.102 13,563 4.102 13,563 

4 José VAZQUEZ 4.102 13,563 4.102 13,563 

5 Isabelle SUPPARO 5 0,017 5 0,017 

6 Jacques GAMEZ 3.714 12,281 3.714 12,281 

7 Emmanuel GENRE-JAZELET 1 0,003 1 0,003 

8 Martine MOIREZ-GERNOT 1 0,003 1 0,003 

9 Frédérique OUSTRIN 1 0,003 1 0,003 

10 Robert GRELAT 1 0,003 1 0,003 

11 Cécile BARON 1 0,003 1 0,003 

12 Charles-Antoine PARDO 1 0,003 1 0,003 

13 SPFPL Holding ARACIL 2.365 7,820 2.365 7,820 

14 SPFPL RYG-GESTION 3.194 10,561 3.194 10,561 

15 SPFPL Holding I. SUPPARO 3.146 10,402 3.146 10,402 

16 SPFPL Holding S. ROCHE 3.138 10,376 3.138 10,376 

17 SPFPL Holding C. PARDO 2.052 6,785 2.052 6,785 

18 SPFPL Holding C. BARON 2.050 6,778 2.050 6,778 

    
 

  
 

  

  Total API 30.243 100,00 30.243 100,000 

18 TOTAL   30.243 100 30.243 100 
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Annexe 2 
 

LBM MULTI-SITES SELARL « PROLAB » sis à ORANGE (84100) 9 cours Aristide Briand, 
enregistré au FINESS (EJ) sous le numéro 84.001.884.0 

26 novembre 2015 
 
 

Exploitant les sites suivants ouverts au public 
 
 
 

Adresse site FINESS ET 611 

1 9, Cours Aristide Briand – 84000 Orange 84.001.777.6 

2 27, av de Provence – 84420 PIOLENC 84.001.778.4 

3 Quartier Saint Marc – 84370 BEDARRIDES 84.001.901.2 

4 3, Place Porte des Princes – 84350 COURTHEZON 84.001.902.0 

5 Route d’Orange – 73 avenue de la Libération – 84150 JONQUIERES 84.001.903.8 

6 11, Cours des Platanes – 26130 SAINT PAUL TROIS CHATEAUX 26.001.902.1 

7 20, rue Antoine de Saint Exupéry – 26700 PIERRELATTE 26.001.903.9 

8 22, Faubourg Notre Dame – 07700 BOURG-SAINT-ANDEOL 07.000.677.0 

9 3, bd Gambetta – 30130 PONT SAINT ESPRIT 30.001.659.9 

10 3, rue de la Fraternité – 30150 ROQUEMAURE 30.001.660.7 

 
 
 
 

Annexe 3 
 

LBM MULTI-SITES SELARL « PROLAB » sis à ORANGE (84100) 9 cours Aristide Briand, 
enregistré au FINESS (EJ) sous le numéro 84.001.884.0 

26 novembre 2015 
 
 

Liste des biologistes coresponsables et directeurs 
 
 
 

1. Monsieur Jean ARACIL, Pharmacien biologiste 
2. Mme Stéphanie ROCHE, Pharmacien biologiste 
3. Madame Valérie TROUVE-VAZQUEZ, Pharmacien biologiste 
4. Monsieur José VASQUEZ,  Pharmacien biologiste 
5. Madame Isabelle SUPPARO, Pharmacien biologiste 
6. Monsieur Jacques GAMEZ ; Pharmacien biologiste 
7. Monsieur Emmanuel GENRE-JAZELET, Pharmacien biologiste 
8. Madame Martine MOIREZ GERNOT, Pharmacien biologiste 
9. Madame Frédérique OUSTRIN, Pharmacien biologiste 
10. Monsieur Robert GRELAT, Médecin biologiste 
11. Monsieur Charles-Antoine PARDO, Pharmacien biologiste 
12. Madame Cécile BARON, Médecin biologiste 
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DOS-1215-8742-D  

 

DECISION  
PORTANT REFUS DE LA DEMANDE  DE TRANSFERT EXTRA COMMUNAL DE LA LICENCE N° 

06#000740 DE L’OFFICINE DE PHARMACIE « SELARL PHARMACIE DE LA CONDAMINE» DE LA 
COMMUNE DE DRAP  (06340) VERS LA COMMUNE DE BLAUSASC (06440) 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-7, L.5125-10, L.5125-14, 
L.5125-16, L.5125-22, L.5125-32 et les articles R.4235-55, R.5121-202 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu le décret n° 2014-1611 du 24 décembre 2014 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d’outre-mer, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-
Miquelon ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 septembre 1982 accordant la licence n° 06#000740 pour la création de 
l’officine de pharmacie située actuellement 27 avenue Virgile Barel -  06340 DRAP ;  

Vu l’arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la secrétaire d'Etat 
à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

Vu la demande formée par la « SELARL PHARMACIE DE LA CONDAMINE », représentée par 
Madame Nicole SENES-VAUGIER, pharmacien titulaire exploitante, en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite 27 avenue Virgile Barel -  06340 DRAP -  vers un local 
situé 79 route départementale 2204 – 06440 BLAUSASC, et enregistrée le 14 août 2015 à 10 heures 
(Finess Etablissement 06 000 519 6) ; 

Vu le certificat d’inscription au tableau de la section A de l’Ordre des pharmaciens de Madame Nicole 
SENES-VAUGIER, enregistrée sous le N° RPPS 10002006202, diplôme  délivré le 19 juillet 1985 par 
l’Université de AIX MARSEILLE II ; 

Vu la saisine de l’Union nationale des pharmacies de France et de l’Union syndicale des pharmaciens 
des Alpes Maritimes en date du 14 août 2015 ;  

Vu l’avis en date du 21 septembre 2015 de la Chambre syndicale des pharmaciens des Alpes 
Maritimes ;  

Vu l’avis en date du 24 septembre 2015 du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens ;  

Vu l’avis en date du 14 octobre 2015  de Monsieur le préfet des Alpes-Maritimes ; 

Considérant que les avis de l’Union nationale des pharmacies de France et de l’Union syndicale des 
pharmaciens des Alpes-Maritimes n’ayant pas été émis dans les délais impartis, ceux-ci sont réputés 
rendus ;  

Considérant que le futur local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les 
conditions d’installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie de 
l’accès permanent au public et la participation au service de garde ou d’urgence mentionné à l’article 
L.5125-22 ; 
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Considérant que l’aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du code de la 
santé publique – articles R.5125-9 et R. R.5125-10 ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert extra communal distant de 220 mètres, de la 
commune de DRAP – 06340 – vers la commune de BLAUSASC - 06440 ; 

Considérant que la commune de DRAP compte une population municipale de 4341 habitants et 2 
officines de pharmacie ;  

Considérant que ce transfert ne conduirait pas à un abandon de population en matière de desserte 
pharmaceutique, la Pharmacie de Drap, au centre du village de DRAP, continuant à desservir la dite 
population ; 

Considérant que la commune de BLAUSASC compte une population municipale de 1468 habitants au 
dernier recensement connu, et qu’elle est déjà desservie par une officine de pharmacie ; 

Considérant que ce transfert ne pourra donc être autorisé que lorsque la population de la commune 
d’accueil aura atteint 7000 habitants, quota requis pour l’installation d’une deuxième officine ;   

 

DECIDE 

 

Article 1er :   La demande formée par la « SELARL PHARMACIE DE LA CONDAMINE », représentée 
par Madame Nicole SENES-VAUGIER, pharmacien titulaire exploitante, en vue d’obtenir l’autorisation 
de transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite 27 avenue Virgile Barel -  06340 DRAP -  vers un 
local situé 79 Route Départementale 2204 – 06440 BLAUSASC,  est refusée. 

Article 2 : Cette décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif localement compétent. 

Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

      Fait à Marseille, le 30 novembre 2015 
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DECISION  
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 04#000037 SUITE A LA CESSATION DEFINITIVE 

D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE DANS LA COMMUNE DE MANOSQUE (04100)  

 
 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-4, 1er alinéa, L.5125-6, 1er alinéa, L.5125-7, 
4ème alinéa  et R.5125-30, R.5132-36 et R.5132-37, 2ème alinéa ; 

Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL, en qualité de directeur 
général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juillet 1963 accordant la licence N° 04#000037 pour la création de l’officine de 
pharmacie située 18 ter Boulevard de la Plaine à Manosque ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2008, portant enregistrement de la déclaration d’exploitation de 
monsieur Christophe Estime sous le n° 267; 

Vu l’arrêté n° 2014062-0001 du 03 mars 2014 portant délégation de signature en cas d’empêchement du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;   

Vu la demande de fermeture de l’officine en date du 24 novembre 2015, par Monsieur Philippe Jaudon-
Champrenault, conseil de Monsieur Christophe Estime, titulaire de l’officine, suite à la cessation de son 
activité après fusion/absorption avec la pharmacie de L’Eden située 1 rue Arbaud à Manosque à compter du 1 
janvier 2016 ; 

Vu le courrier du 24 novembre 2015 de Monsieur Philippe Jaudon Champrenault, conseil de Monsieur 
Christophe Estime, restituant la licence 04#000037. 

 

DECIDE 

 

Article 1er : La cessation d'activité de l’officine de pharmacie, qui est située 18 Ter boulevard de la Plaine 
04100 MANOSQUE bénéficiant de la licence 04#000037 et enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux sous le n° FINESS établissement 040002586 et sous le n° FINESS entité juridique 
040003949, sera réputée définitive à compter du 1 janvier 2016.  

Article 2 : Les arrêtés du préfet des Alpes de Haute-Provence du 9 juillet 1963 portant création de licence de 
l’officine de pharmacie n°04#000037 et du 23 septembre 2008 portant enregistrement d’exploitation n° 267 
seront abrogés. 

Article 3 : La cessation définitive d’activité de la pharmacie sus indiquée est effective à partir du 1 janvier 
2016. 

Article 4 : La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS).  
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Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Article 6 : La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 

 Monsieur le préfet du département des Alpes de Haute-Provence ; 
 Monsieur le maire de Manosque ; 
 Monsieur le président du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens Provence-Alpes-Côte 

d’Azur ; 
 Monsieur le directeur de la CPCAM des Alpes de Haute-Provence ; 
 Monsieur le directeur de la CMSA des Alpes de Haute-Provence ; 
 Monsieur le directeur de la caisse régionale du RSI ; 
 Monsieur le président de l’Union nationale des pharmacies de France – Provence-Alpes-Côte 

d’Azur ; 
 Monsieur le président du syndicat général des pharmaciens des Alpes de Haute-Provence ; 
 Monsieur le président de l’Union syndicale des pharmaciens des Alpes de Haute-Provence. 

Article 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
 

Marseille, le 4 décembre 2015 
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Réf  : DOS-1115-8000-D 
 

 

DÉCISION  

portant modification du fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la « SELAS BIO-SANTIS » sise 206, avenue Victor Hugo 84320 

ENTRAIGUES SUR SORGUES. 
 
 
Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;  
 
Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale ; 
 
Vu la décision en date du 31 mars 2015 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence 
Alpes Côte d’Azur portant, à compter du 14 novembre 2014, autorisation de modification de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites dont le siège est situé au 206 avenue 
Victor Hugo – 84320 Entraigues sur La Sorgues – N° FINESS ET 84 001 781 8, exploité par la SELAS 
« BIO-SANTIS » dont le siège est situé au  206 avenue Victor Hugo – 84320 Entraigues sur La Sorgues 
– N° FINESS EJ 84 001 780 0 ; 
 
Vu copie de la décision du Président de la SELAS « BIO-SANTIS, Monsieur Raymond DAVID, en date 
du 9 octobre 2015, d’augmenter le capital social de la société à compter du 9 octobre 2015 par 
l’émission de 6.600 actions ordinaires souscrites intégralement par la Société MEDI-BIO, actionnaire ; 
 
Vu la demande du 29 octobre 2015 reçue le 4 novembre 2015, par laquelle Maître Raphaël OUALID du 
Cabinet d’Avocats YDES en Avignon, Conseil de la société « BIO-SANTIS », sollicite l’obtention de 
l’autorisation administrative concernant la décision du Président de la SELAS « BIO-SANTIS » ; 
 
Vu la nouvelle répartition du capital social de la société au 9 octobre 2015 ; 
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Vu les statuts de la société à jour au 9 octobre 2015 ; 
 
Considérant que la répartition du capital social et des droits de vote, le mode d’exploitation, la liste des 
biologistes associés internes, la liste des sites exploités par la SELAS  « BIO-SANTIS »  sont 
conformes aux articles L 6213-9, L 6222-1, L 6222-2, L 6222-3, L 6222-5, L 6222-6, L 6222-7, L 6223-1, 
L6223-3, L 6223-4,L 6223-5 L 6223-6, modifiés et nouveaux du code de la santé publique et ainsi 
qu’aux articles 7, 8 et 9 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiés par la loi 2013-442 du 
30 mai 2013 réformant la biologie médicale. 
 
Et qu’en application de l’article 3 de la décision de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, en date du 31 mars 2015, « Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites SELAS « BIO-SANTIS »  devra être portée à la 
connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé ». 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1er : La décision du 31 mars 2015 portant modification du fonctionnement du LBM Multi-sites 
exploité par la SELAS « BIO-SANTIS dont le siège est situé au  206 avenue Victor Hugo – 84320 
Entraigues sur La Sorgues, est modifiée. 
 
Article 2 : En conséquence, sont enregistrées à compter de la signature de la présente décision, les 
modifications suivantes telles que mentionnées dans l’annexe n°1 de la répartition du capital social et 
des droits de vote. 

 
L’annexe 2 de la liste des sites exploités par la SELAS « BIO-SANTIS » et l’annexe n°3 de la liste des 
biologistes coresponsables sont sans changements.  

 
 

Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la SELAS « BIO-SANTIS » devra être portée à la connaissance du directeur 
général de l’Agence régionale de santé PACA. 
 

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé PACA est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 

 
 

Fait à Marseille, le 9 novembre 2015 
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ANNEXE 1 
 

LBM  MULTISITES SELAS BIO-SANTIS EJ 84 001 780 0 

206, avenue Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES 
  

9 novembre 2015 
 

REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL ET DROITS DE VOTE  
 

C.S. 199.800 €uros 
 

  
Associés 

Actions %Actions 
Droits de 

vote 
% droits 
de vote 

      Ordinaires       

1 Raymond DAVID 49690 74,610 49690 74,610 

2 Martine BAUSSAN/LAROUSSE 1 0,002 1 0,002 

3 Véronique BERIGAUD/GARCIN 100 0,150 100 0,150 

4 Simona-Dana BOLOHAN 1 0,002 1 0,002 

5 Marie-Josée BURLE/CHAVANON 1 0,002 1 0,002 

6 Michèle FAUCON/POUSSARD 1 0,002 1 0,002 

7 Camille LASSERRE 1 0,002 1 0,002 

8 Stéphanie LAURENT/DEMOULIN 100 0,150 100 0,150 

9 Jean-Philippe OUSTRIN 100 0,150 100 0,150 

10 Louis SANZ 1 0,002 1 0,002 

11 Christine-Marie  SCHAEFFER/CAUCHI 3 0,005 3 0,005 

12 Frédérique VIGNES/DE MONBRISON 1 0,002 1 0,002 

  Total API   50000 75,075 50000 75,075 

              

1 
Société MEDI-
BIO   

16600 24,925 16600 24,925 

              

13 TOTAL   66600 100,000 66600 100,000 
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ANNEXE 2 
 

LBM  MULTISITES SELAS BIO-SANTIS EJ 84 001 780 0 

206, avenue Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES  
 

9 novembre 2015 
 

SITES EXPLOITES ET OUVERTS AU PUBLIC 
 
 

1 206, av. Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUE FINESS ET 84 001 781 8 

2 248, av. de Wertheim 13300 SALON DE PROVENCE FINESS ET 13 004 019 9 

3 62, place Jean Jaurès 84260 SARRIANS FINESS ET 84 001 785 9 

4 714, cours Cardinal Bertrand 84140 MONTFAVET FINESS ET 84 001 782 6 

5 66, place des cafés 84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON FINESS ET 84 001 783 4 

6 103, cours Gambetta 84250 LE THOR FINESS ET 84 001 784 2 

7 161, rue Jean Gassier 84130 LE PONTET FINESS ET 84 001 786 7 

8 370, avenue Jean Monnet 84310 MORIERES FINESS ET 84 001 787 5 

9 102, rue du Comtat 84300 CAVAILLON FINESS ET 84 001 799 0 

10 10, av. Jean Jaurès 84300 CAVAILLON FINESS ET 84 001 823 8 

11 29, avenue Louis Chabran 84210 PERNES LES FONTAINES FINESS ET 84 001 838 6 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3  
 

LBM MULTISITES SELAS BIO-SANTIS EJ 84 001 780 0 
206, avenue Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES 

 
9 novembre 2015 

 

BIOLOGISTES CO-RESPONSABLES 
 
 

1. Raymond DAVID - Président 
2. Christine SCHAEFFER - DG 
3. Stéphanie LAURENT épouse DEMOULIN - DG 
4. Véronique GARCIN - DG 
5. Jean-Philippe OUSTRIN - DG 
6. Michèle POUSSARD - DG 
7. Louis SANZ - DG 
8. Marie Josée BURLE-CHAVANON - DG 
9. Frédérique DE MONBRISON - DG 
10. Martine LARROUSSE - DG 
11. Simona-Dana BOLOHAN - DG 
12. Camille LASSERRE - DG 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-07-001

décision n°15-10-2015 du 7 décembre 2015 demande de

confirmation juridique de l'activité d'assistance médicale à

la procréation sous la modalité de préparation et

conservation du sperme en vue d'une insémination

artificielle détenue par la SELAS  DEMES AZOULAY

DUHALDES
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-11-24-007

décision portant modification de l'autorisation de

fonctionnement du LBM SELARL BIONYVAL cession

de parts Lapoujade-Delestrade à leur SPFPL
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Réf  : DOS-1115-8453-D  
 
 
 

DECISION 
 

portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
Multi-sites exploité par la « SELARL BIONYVAL » sise 6, rue Jean XXII 84600 VALREAS  

N° FINESS EJ 84 001 824 6 
 
 
Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ;  
 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 
7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, en 
date du 20 janvier 2015 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites, enregistré sous le N° FINESS ET : 840018261, qui est exploité par la 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « BIONYVAL », dont le siège social est 
situé au 6, rue Jean XXII 84600 VALREAS -(N° FINESS EJ : 840018246) ; 
 
Vu copie du procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire des associés en date du 19 octobre 
2015 : 

- agréant la cession à compter du 19 octobre 2015 par Messieurs Vladimir. LAPOUJADE et 
Pierre. DELESTRADE de cent (100) parts chacun des parts qu’ils détiennent dans le capital 
social de la société respectivement à leur SPFPL BIOLAP et DELBIO ; 

- autorisant la modification corrélative des statuts. 
 
Vu l’acte de cession de cent (100) parts sociales signé le 19 octobre 2015 entre Monsieur V. 
LAPOUJADE et la SPFPL BIOLAP dont il est l’unique associé ; 
 
Vu l’acte de cession de cent (100) parts sociales signé le 19 octobre 2015 entre Monsieur P. 
DELESTRADE et la SPFPL DELBIO dont il est l’unique associé ; 
 
Vu les statuts de la « SELARL BIONYVAL »  mis à jour au 19 octobre 2015 ; 
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Vu la demande du 20 novembre 2015 reçue par mail, par laquelle Maître Virginie DURAFFOURG du 
Cabinet d’Avocats ALCYA CONSEIL à Lyon, Conseil de la société « SELARL BIONYVAL », sollicite 
l’obtention de l’autorisation administrative concernant les décisions des associés réunis en assemblée 
générale extraordinaire ; 
 

Considérant que la répartition du capital social et des droits de vote, le mode d’exploitation, la liste des 
biologistes associés internes de la SELARL « BIONYVAL », la liste des sites exploités sont conformes 
aux articles L 6213-9, L 6222-1, L 6222-2, L 6222-3, L 6222-6, L 6222-5, L 6222-6, L 6222-7, L 6223-1, 
L62223-3, L 6223-4,L 6223-5 L 6223-6, L 6223-8, modifiés et nouveaux du code de la santé publique et 
ainsi qu’aux articles 7, 8 et 9 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiés par la loi 2013-
442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale ; 
 
Et qu’en application de l’article 3 de la décision du 20 janvier 2015, « Toute modification apportée aux 
conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale multi-sites BIONYVAL devra être portée à 
la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé » ; 
 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er : La décision du 20 janvier 2015 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL « BIONYVAL »  sis 6, rue Jean XXII 
84600 VALREAS, est modifiée ; 
 
Article 2 : En conséquence sont enregistrées à compter de la signature de la présente décision, les 
modifications suivantes détaillées dans l’annexe 1 de la répartition du capital social suite aux cessions 
de parts. 
 
L’annexe 2 des sites exploités par la société et l’annexe 3 de la liste des biologistes coresponsables de 
la SELARL « BIONYVAL », sont sans changements.  
 
Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites SELARL  « BIONYVAL » devra être portée à la connaissance du directeur général de 
l’Agence régionale de santé. 
 
Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes- 
Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 
       Fait à MARSEILLE, le 24 novembre 2015 
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ANNEXE N° 1 

 

DECISION RELATIVE AU LBM MULTISITES 
SELARL BIONYVAL 

6, rue Jean XXII 84600 VALREAS EJ 840018246 
24 novembre 2015 

 

REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL ET DROITS DE VOTE 
 

Montant actuel du C.S. : 744.000 euros  
 

  Associés internes 
Parts 

sociales 
Droit de vote Taux 

1 Vladimir LAPOUJADE 800 800 16,67 

2 Pierre DELESTRADE 800 800 16,67 

3 Marie-Geneviève LOGET 2 2 0,04 

4 Elisabeth BOUTEILLE 1 1 0,02 

5 Valérie PORTMAN 1 1 0,02 

6 SPFPL BIOLAP 1.598 1.598 33,29 

7 SPFPL DELBIO 1.598 1.598 33,29 

            

7 TOTAL   4.800 4.800 100,00 

 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE N° 2 
 

DECISION RELATIVE AU LBM MULTISITES 
SELARL BIONYVAL 

6, rue Jean XXII 84600 VALREAS EJ 840018246 
  24 novembre 2015 

 
 

SITES EXPLOITES ET OUVERTS AU PUBLIC 
 
 

1 6, rue Jean XXII 84600 VALREAS FINESS ET 84 001 826 1 

2 
ZI de l’Ouvèze – rue des Cèdres - 84110 VAISON LA 
ROMAINE 

FINESS ET 84 001 825 3 

3 281, route de Camaret à Orange – 84100 FINESS ET 84 001 827 9 

4 26, avenue Paul Laurens 26110 NYONS FINESS ET 26 001 852 8 

5 
Quartier des Grands Prés - 7 chemin de la Bicoque  26220 
DIEULEFIT 

FINESS ET 26 001 870 0 
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ANNEXE N° 3  
 

DECISION RELATIVE AU LBM MULTISITES 
SELARL BIONYVAL 

6, rue Jean XXII 84600 VALREAS EJ 840018246 
 24 novembre 2015 

 
 

BIOLOGISTES CO-RESPONSABLES 
 

 1 - Pierre DELESTRADE - Pharmacien biologiste  

 2 - Vladimir LAPOUJADE - Pharmacien biologiste  

 3 - Marie-Geneviève LOGET - Pharmacien biologiste 

 4 - Élisabeth BOUTEILLE - Médecin biologiste 

 5 - Valérie PORTMANN - Pharmacien biologiste  
 

BIOLOGISTE MEDICAL  
 

 Nathalie BRUNEAU-FERRON - Pharmacien biologiste 
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